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Commission médicale d’établissement centrale de l’A P-HP 
 

Sous Commission du Temps et des Effectifs Médicaux (CTEM) 
 

Groupe des internes et des résidents à diplôme étra nger 
 

Réunion du 24 septembre 2012  
 
 
Présents : 
Pr. Philippe ARNAUD, Pr. Bahram BODAGHI, Pr. Bruno CARBONNE, Pr. Thierry CHINET, 
Pr. Alain CREANGE Madame Marie-Jo DEAL, Pr. Philippe HARDY, Pr. Olivier HELENON, 
Dr Fabien LE BRAS, Dr Julien VARENNE et Pr. Jean-Yves ARTIGOU 
 
Invitée :  
Madame Sophie LEPAND (direction des finances). 
 
Excusés :  
Pr. Jean-Luc DUMAS, Pr. Pascale GAUSSEM, Dr Jean-François HUON, Pr. Judith 
LANDMAN-PARKER. 
  
 
 
1- Approbation du compte rendu de la réunion du 25 juin 2012  
 
Le compte rendu est approuvé 
 
 
2- Financement des nouveaux postes d’internes  
 
Ce sujet a fait l’objet d’une réunion le 18 juin au siége puis d’une présentation par J Hubin au 
cours de la réunion du groupe du 25 juin au cours de laquelle il a été décidé d’inviter un 
représentant de la direction des finances . 
 
Madame Sophie LEPAND, représentant la direction des finances, précise le financement des 
internes en s’appuyant sur le diaporama joint. 
 
Le coût moyen d’un interne est de 35 000 euros par an, intégrant une part de MERRI à 
hauteur de 16 000 euros pour les internes de la première à la troisième année, de 8 000 
euros pour ceux de quatrième et cinquième année. Dans ce coût moyen il faut intégrer une 
part servant à financer les postes « sac à dos ». 
 
Ce budget atteint 30.9 millions d’euros pour l’année et leur répartition entre GH a fait l’objet 
d’une information qui vient d’être diffusée.  
 
Dans l’esprit de demander l’ouverture de nouveaux postes, il apparaît nécessaire de 
déterminer le « vrai coût moyen «  d’un nouveau poste d’interne qui pourrait servir de base 
aux nouvelles demandes. Mme LEPAND calculera pour notre groupe le MERRI moyen 
constaté à l’AP-HP qui servira de base au calcul de cette estimation en s’affranchissant de la 
différence entre les années, jugée pénalisante pour la formation. 
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3- Repos de sécurité  
 
 
L’actualité de ce thème sur lequel le groupe travaille a été relancée dans les médias cet été. 
 
Fabien LEBRAS présente les résultats de l’enquête réalisée par le syndicat des internes : 
diaporama joint. 
 
Bruno CARBONNE fait la synthèse de la réflexion d’un groupe ad hoc composé de 
chirurgiens et de gynécologues obstétriciens : diaporama joint 
 
A l’initiative de notre groupe, un formulaire a été rédigé destiné aux chefs des services AP-
HP ayant une garde. Cette enquête devra établir un état des lieux de l’application concrète 
de cette mesure réglementaire, recenser les difficultés rencontrées et proposer des pistes 
pour y remédier. 
 
 
4- Commissions de répartition et déroulement du cho ix. 
 
Les commissions de répartition ont eu lieu pendant l’été. Il serait souhaitable qu’elles se 
tiennent le plus près possible du choix pour affiner les nombres nécessaires de postes. 
 
Le  choix est actuellement en cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prochaine réunion du groupe : 
 
 

Lundi 12 novembre à 17 heures à la Cité Universitai re 
 
 
 
 
 
 

Le 25 septembre 2012 
 
 
 

Jean-Yves Artigou 
Président du groupe CME des internes 


